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J||^.|air iom^« Lorfque des deferteurs, foit foldafs, miliciens en fer*

• ' vice a£luet ou matelots, vagabonds, malfaiteurs, en-

nemis étrangers, prifonniers de guerre {'échappant, oa
. d iOtac^ tous autres fémant la dififention ou troublant la tran-

quillité' publique' feront amenés devant un Juge à
paix, il en fera l'examen et enfuite donnera (on ordre

pour le^ conduire, foit à leur corps refpeâifs, ou à tout

. autre lieu qu'iljujgera convena:ble.
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Il accorderai laperfonne qui aura donné information

contre aucun dtliaqùant 1p moitié de l'amende impo-
fée et prélevée. •

.
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Les cas d'amender et r^énalitêf font,

Cdntré le Mi^cTenqui lie Te préfentera pas, où ne
fera pas donner i<.& noms, âge et lieu de réfidence, pour
être iafci^t fur le rôle de lacompagnie à laquelle il

appartient. Dix Chelins.
Contre celui qui aïant changé fom lieu de rèfidence,

ne fe fait pas-connoître comme ci-defTus dans dix jours
après fon arrivée à fa nouvelle liéfidence. Dix Chels.

Contre celui qui aïant atteint Tâge de dix-huit ans
ne fûpréfentera pas aux mêmes fins. Dix Chelins.
Contre celui qui, venant réfider en cette province,

ne fe préfentera pas trois mois après Ton arrivée aux
Sect^N itt^« mêmes fins,

, Dix Chelins.
Contre celui qui, lors de l'aflemblêe de fa compag-

me, négligera de s*y trouver, delbbeïra, ou quittera

le lieu de raflemblée fans permiffion, ; pour première
offence une amende n'excédant pis Cinq Chelins,
et pour chaque récidive u^ amende n'excédant
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Dix Chelins.
€ori recelui'|iiî querelleraou infultera de paroles in- I
'ui'.^s et abuùvesou autrement.un officier ou fergenC

'

dansi'exercice de fon office, une amende n'excédant pas

fDix Chelins.
Contre qukonque logera oU favorifera ûcs Dé-

serteurs ou vagabonds de la description fufdite, les

<connoi(fant pour tels, et n'en donnant pas immédiate-
•lîtî*» atnfndÊ -îî*4*?!lCcdâ*î*' TÎ2SC*NO
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